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ARRETE N° UCA-2020-196 
 

 
PORTANT ATTRIBUTION DE PRIX DE CONCOURS - « L’OPPORTUNE » - 

 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

 
 
Vu le code de l'éducation ; 

Vu les statuts de l’Université Clermont Auvergne ; 

Vu l’élection de Monsieur Mathias BERNARD, en date du 16 décembre 2016, à la Présidence de l’Université 
Clermont Auvergne ; 

Vu la délibération n°2019-10-25-11 du Conseil d’Administration de l’Université Clermont Auvergne du 
25 octobre 2019 donnant délégation au Président pour l’attribution des prix de concours, des bourses à la 
mobilité et toute aide individuelle, dans la limite des crédits alloués à ces dispositifs ; 

Vu l’arrêté UCA-2019-686 portant ouverture du jeu concours « L’OPPORTUNE » ;  

 

 

ARRETE 
 
Article 1 :  
Dans le cadre du jeux concours « L’OPPORTUNE » qui s’est déroulé à l’occasion des Journées Portes Ouvertes 
(JPO) les 8 et 15 février 2020, les lauréats sont les suivants :  
 

NOM Prénom 
Titre du livre de la collection 

« L’OPPORTUNE » gagné 

BU SANTE   
QUELFELEC  SOLENE LA DYSTOPIE 

DUHARD MARJORIE LA BD CONTEMPORAINE 

PONCHON  BLANDINE L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

PERONNY ILONA LE FEMINISME 

SALGUEIRO EMMA LA DYSTOPIE 

BENET LEA LA PRISON 

SIMONNET JULIETTE LA VIANDE 

BROUSSARD MARGOT LES SERIES TELEVISEES 

AUBIN FLORIANE LES SERIES TELEVISEES 

HOUELANI SYLVIAN LA LAICITE REPUBLICAINE 

DUGUA FLORIAN LA LITTERATURE YOUNG ADULT 

PUJOL MARC LA  PRISON 

GUYOT MARIE-H LA LAICITE REPUBLICAINE 
RICONDEL LOLA L’EXTREME GAUCHE EN FRANCE 

PARNOIX ALEXANDRE LA BD CONTEMPORAINE 

GIRARDOT JEAN-BAPTISTE L’ECONOMIE DE L’IMMIGRATION 

DUPRIEU VALENTIN L’EXTREME DROITE FRANCAISE 

FOLIARD ANTOINE L’EXTREME DROITE FRANCAISE 

BUFR GERGOVIA   
FONTAINE LUCIEN LA LAICITE REPUBLICAINE 

YOUSFI LINDA LE FEMINISME 

GAUMY ILONA LA DYSTOPIE 

GARMY KALANI LES SERIES TELEVISEES 

GUINDON YOHAN LA DYSTOPIE 

Lauréat non identifié  L’EXTREME DROITE FRANCAISE 
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HOUEL MEJANE LITTERATURE YOUNG ADULT 
LOCHON YOANN LA PRISON 

TIVAYRAT PAULINE L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

VALLETTE PAULINE LA LAICITE REPUBLICAINE 

BRUNEL CECILIA L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

MARCO ? LA BD CONTEMPORAINE 

CLEVON MAELYS L’EXTREME DROITE FRANCAISE 

FERAS YOUCEF L’ECONOMIE DE L’IMMIGRATION 

PALHIER MATHILDE L’EXTREME GAUCHE EN FRANCE 

Lauréat non identifié   

BU DROIT ECO. MANAGEMENT   
CHAMPION MAILYS LA DYSTOPIE 

MARAUD JUSTINE L’ECONOMIE DE L’IMMIGRATION 

BISCARAT LORIE LA PRISON 

GIRARD EMMA LES SERIES TELEVISEEES 

ALGRET AMANDINE L’EXTREME DROITE FRANCAISE 

GOUIT INES L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

HIEN BERANGER L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

DA ROCHA LEANE LA LAICITE REPUBLICAINE 

RUEL VANECENDRE L’ECONOMIE DE L’IMMIGRATION 

ROUX LAURINE LE FEMINISME 
NAUTON LOUIS LA DYSTOPIE 

TECHE ARTHUR  LA LITTERATURE YOUNG ADULT 

MONTEIL ELONA L’EXTREME GAUCHE EN FRANCE 

LEBAILLY KARINE LA BD CONTEMPORAINE 

FOURNET JUSTINE LA VIANDE 

FARJOT ADELIE LA VIANDE 

BU SCIENCES   
SAMUEL MELINE LE FEMINISME 

OLLIER LUCIE L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

PORTEFAIX MALORIE LA VIANDE 

LESMARIE ROMANE LA PRISON 

COUDAMIN AUDREY LA BD CONTEMPORAINE 

BOUCHARD SIMON LA BD CONTEMPORAINE 

ALEVEQUE EMMA LES SERIES TELEVISEES 

DUBOIS ELEANE LA DYSTOPIE 

BONNEMAY NOELIE L’ECONOMIE DE L’IMMIGRATION 

BRUOT CLARA LA VIANDE 

GENOUEL MORGANE LA LITTERATURE YOUNG ADULT 

PASCAL SAMUEL LA VIANDE 

FOURNET STELLA L’EXTREME GAUCHE EN FRANCE 
GAMBLIN JULIEN LA LAICITE REPUBLICAINE 

GARRY ELSA L’EXTREME GAUCHE EN FRANCE 

GARRY ROMAIN L’EXTREME DROITE FRANCAISE 

BU INSPÉ   
MONESTIER ANAIS LA LITTERATURE YOUNG ADULT 

MARTIN COLINE LA DYSTOPIE 

JONNARD DIANNE LES SERIES TELEVISEES 

ROBINET  SARA LA LITTERATURE YOUNG ADULT 

CABRIERES NOEMIE LA DYSTOPIE 

KWOLIK MANON LA PRISON 

VALLEE CORALIE L’EXTREME GAUCHE EN FRANCE 

DOUILLARD ANTOINE LA VIANDE 

HENRIET LUCIE L’ECONOMIE DE L’IMMIGRATION 

CHADONNET SYLVAIN L’EXTREME DROITE FRANCAISE 

BU VICHY   
ROUX MATHIS LES SERIES TELEVISEES 

TOURNADRE ALEXIA L’EXTREME GAUCHE EN FRANCE 

RIGAUD NANODIE LA PRISON 

BRIERY ROMANE LA BD CONTEMPORAINE 

CHAUMETON ALEXANDRE LA LAICITE REPUBLICAINE 
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RAOUX THEO LA LITTERATURE YOUNG ADULT 
CHARS NICOLAS LE FEMINISME 

THIZY MAHE L’EXTREME DROITE FRANCAISE 

BU MONTLUCON   
BLANCHET TOM LA PRISON 

CHAUX DAMIEN LA VIANDE 

TOURE-SEDONDE AYMAR LE FEMINISME 

JAFFEUM BATISTO L’ECONOMIE DE L’IMMIGRATION 

LAMOUROUX FRANCOIS LA DYSTOPIE 

RAKOTO VINGT MARIE LA LAICITE REPUBLICAINE 

PRAS GABIN LA LITTERATURE YOUNG ADULT 

MEUNIER NEIL L’EXTREME GAUCHE EN FRANCE 

BU MOULINS   
GUERIN CLARA LE FEMINISME 

GOVIGNON LOLA LA LITTERATURE YOUNG ADULT 

GIRARD AMELIE L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

GALINAUD MARION LA LAICITE REPUBLICAINE 

CHABBI RAFIK LES SERIES TV 

RENAUX MATHIS L’EXTREME GAUCHE EN FRANCE 

KRAWIEC EDWIGE LA BD CONTEMPORAINE 

ESSOLAHI FADHIL L’EXTREME DROITE FRANCAISE 

BU AURILLAC   
CHARBONNIER AMANDINE L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

LACASSAGNE REMI L’ECONOMIE DE L’IMMIGRATION 
LESMARIE ROMANE LES SERIES TV 

ROUGERE THOMAS LA VIANDE 

AMBROSINO SOLENE LE FEMINISME 

ROUX CLARA LA PRISON 

LAIR LOUANNE LA DYSTOPIE 

CHAZALY FLORENT L’EXTREME GAUCHE EN FRANCE 

BU LE PUY   
BERTHELAN CASSANDRA LE FEMINISME 

FORTIAS MATHEO L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

FONDARD JORDAN L’ECONOMIE DE L’IMMIGRATION 

VEYRE VICTORIA LES SERIES TELEVISEES 

POISSEREAU AMAURY LA BD CONTEMPORAINE 

VOREL-VANDEHERDHATE LAURENT LA LITTERATURE YOUNG ADULT 

COLOMB MAXIME LA PRISON 

LOUBET BENJAMIN L’EXTREME DROITE FRANCAISE 

 
Article 2 :  
Le Directeur Général des Services et l’Agent Comptable de l’Université Clermont Auvergne sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 21/04/2021 
 

 
athias BERNA 

- Transmis au contrôle de légalité le 21/04/2020 

- Publié le 21/04/2020 

Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 
par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois 
à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 


